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Mesdames, Messieurs, chers administrés,

I l est de tradition, au-delà de formuler des vœux de bonne 

année, de présenter le bilan des actions menées à bien par 

la municipalité pendant l’année écoulée ainsi que les orien-

tations et les grands projets qui seront mis en œuvre pour 

l’année à venir et même au-delà. Cette année, cela n’est pas 

possible, les élections étant proches, (non pas que nous 

n’ayons ni bilan ni perspectives, bien au contraire), mais, 

comme vous le savez, la loi électorale nous interdit, de com-

muniquer sur l’action municipale.

Je remercie notre secrétaire de mairie, Philippe DECLERC 

pour son implication de tous les jours et son profession-

nalisme, qui, comme vous le savez sur les petites communes 

est amené à être polyvalent et à s’adapter à toutes les situations, sollicité dans des 

domaines divers et variés.

Au nom de tout le Conseil municipal, et en mon nom, j’adresse à chacune et à 

chacun d’entre vous, mes vœux les plus sincères et les plus chaleureux, de santé 

et de prospérité, de belle et bonne année pour vous-même et pour les vôtres.

Bien et très sincèrement à vous  !

Chantal BARDIN,
Maire de Castellard-Mélan

.
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INFORMATIONS COMMUNALES LES RÉALISATIONS

� Le conseil municipal s’est réuni à six reprises cette année.

� En mars, nous avons voté le budget en équilibre et nous avons décidé de maintenir 
une fois encore les taux et taxes communales à l’identique comme les années précé-
dentes.

� La situation financière de la commune est saine : 

FONCTIONNEMENT :

RECETTES :      80 827.68 €

DÉPENSES :     59 430.88 €

EXCÉDENT DE CLÔTURE 2024 :      21 396.80 €

INVESTISSEMENT :

RECETTES :       93 265.42 €

DÉPENSES : 113 090.10 €

DÉFICIT DE CLÔTURE :        -19 824.68 €

EXCÉDENT D’INVESTISSEMENT 
2024 REPORTÉ :        97 384.20 €

EXCÉDENT DE CLÔTURE 2024 :  77 559.52 €
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LES TARIFS COMMUNAUX ONT ÉTÉ VALIDÉS POUR CETTE ANNÉE 2024

��Prix du bois d’affouage, le stère est à 16 Euros le m3

��Tarif et durée des concessions funéraires, 150 € pour 30 ans

 VOTE DU TAUX DES TAXES LOCALES

- Le foncier bâti passe de  55 601€ à 57 600 € 
- Le foncier non bâti passe de 10 167 € à 10 300 € 
- La taxe d'habitation passe de 29 267 € à 29 700 €

En maintenant les taux actuels, le montant des 
produits s'élève à 19 048 €.

Le conseil municipal décide du maintien des taux 
tels que présenté dans l’état prévisionnel soit  :

- taxe foncière bâti 26.18 % 
- taxe foncière non bâti 27.80 % 
- taxe habitation 3.72 %  

  En tenant compte des :
     Allocations compensatrices 319 € 
     Prélèvement FNGIR :       - 2 008 €
     Pour un produit attendu de 17 359.00 € 

Le 11 Janvier 2025

La cérémonie des 
vœux a pu avoir lieu 
dans la salle du conseil, 
de nombreuses 
personnes étaient 
présentes et ont 
apprécié ce moment de 
convivialité et 
d’échanges.

ENTRETIEN DES CHEMINS

Les chemins ont été entretenus comme chaque 
année par l’association Adit, au cours des mois 

de juin et juillet, ainsi qu’avec Monsieur Pédro 
Cardoso, en octobre 2025 pour les cimetières.
Pour une somme de : 4 844 € TTC

FRAIS de SCOLARITÉ
Les frais de scolarité  sont assumés 
chaque année pour une somme de :

12 593 € pour 4 enfants.

3

Elle a pu être réalisée cette année, suite à la 
Délibération du 6 août 2024 avec un plan de 
financement en Hors taxes de  :

Coût global  :                33 433 €

DETR – Préfecture  : (27%)  :           8 216,91 €
FODAC – Département  (43 %)  : 13 086,19 €
Auto financement  : (30%)      9 129,90 €

Cette réhabilitation a pu être réalisée par les entreprises  :
SEGOND, ARENA et SE3V 
pour un total de 30 373,90 € HT (36 270,79 € TTC) 

Les travaux ont commencé le 13 janvier 2025 et 
se sont terminés en début avril 2025

LA RÉHABILITATION 
DE LA GRANGE
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LES RÉALISATIONSIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII
DES TRAVAUX CONSERVATOIRES
POUR L’ ÉGLISE 
DU CASTELLARD 

TRAVAUX DE RÉFECTION DES CHEMINS
DE MANENT, DE LA TUILIÈRE ET DE LA COMBE
De fortes pluies les 04 et 05 juin 2025, ont 
endommagé les chemins de La Combe, La Tuilière 
et Manent. 

L’entreprise Guery a pu intervenir à 
partir du 04 août 2025 suite à la 
délibérations du 24 juin 2025 et du 8 
juillet 2025, avec comme plan de 
financement en Hors taxes :

Travaux réalisés également suite à la 
délibération du 18 juin 2024 avec comme 
Plan de financement :  en Hors taxes

Coût global  :    12 000 €
DETR – Préfecture  : (60 %)  :    7 200 €
Auto financement  : (40%) :   4 800 €
Réalisé par les entreprises  BERNARD, 
CORDIER, THIOLLIER et SANTONI 

pour un total de 10 910 € HT (11 010 € TTC)

Coût global  : 17 040 €

Département – Amendes de police  : 
(50 %)  : 8 500 €
Auto financement  : (50%)    8 540 €

Travaux de nettoyage
L’Épareuse a effectué des 
broyages le long des chemins 
le 20 novembre 2025 pour une 
somme de 2 256 €

Chemin du VillardChemin de FondenfretChemin de La Combe

Travaux de rénovation du parking de 
la mairie du Castellard-Mélan
Ils ont été réalisés suite à la délibération du 12 septembre 
2023 et du 6 août 2024 avec comme plan de financement : 
en Hors taxes

Coût global  :      30 069,54 €
Département – Amendes de police 2023  :    8 197,48 €
Département Amendes de police 2024       14 037 €
Auto financement  : 7 835,06 €

Ces travaux ont été réalisés par l’entreprise 
COZZY - COLAS 
pour un total de  21 638.80 € HT.

La stabilisation du carrefour du chemin 
de Sisteron n’est pas encore réalisée.

La réfection de la route de la mairie à 
Liouche a été réalisée le 21 juillet 2025 
par le département.

Le peuplier devant le 
cimetière du Castellard a dû 
être coupé suite à sa chute 
lors d’un violent orage le 28 
août. 

La commune tient à remercier 
Monsieur Grégory GUICHARD
pour être intervenu 
gracieusement et très 
rapidement.
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IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII RÉTROSPECTIVE

LE CASTELLARD

MÉLAN
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IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII ÉTAT CIVIL

� Nous devons déplorer le vol de la table et bancs mis 
à disposition pour les randonneurs à l’église de Mélan.

�  Les travaux de la nouvelle caserne des pompiers 
à Thoard ont démarré le 03 mars 2025, mais sont 
actuellement à l’arrêt.

�  Nous avons eu le plaisir cette année encore 
d’offrir une séance de cinéma, un goûter et un 
petit présent aux 9 enfants de la commune le 
6 décembre après-midi.

�  Un colis de Noël a été offert comme chaque 
années aux personnes âgées de 70 ans et plus.

Cette année, seul un rallye historique 
a été réalisé le 5 février 2025.

La fête des Monges qui a eu lieu le 26 juillet 
2025 à Clamensane a été une belle réussite 
cette année encore.

INFOS DIVERSES

Un stand à la fête de la Lavande de 
DIGNE LES BAINS a été tenu avec 
succès par Cédric BREISSAND et son 
équipe du 21 au 24 août 2025, offrant 
les produits locaux et un superbe 
braséro.

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

�  Baptême
La commune a eu la joie de célébrer le baptême 
civil de Nans BREISSAND le 19 juillet 2025.
Nous félicitons les heureux parrain et marraine.

�  Décès
La commune a eu la tristesse d’apprendre le 
décès de Monsieur Gilles VINDEIRINHO le 13 
Janvier 2025.
Ses obsèques ont eu lieu le 17 janvier 2025 au 
cimetière de Mélan.

Le décès de Monsieur Éric BREISSAND le 31 Août 
2025. 
Ses obsèques ont eu lieu le 04 septembre 2025 au 
cimetière du Castellard. 

Le Conseil Municipal adresse de nouveau ses 
sincères condoléances aux familles.

Baptême civil de 

Nans BREISSAND  le 19 juillet



HEURES D’OUVERTURE

 DU SECRÉTARIAT DE MAIRIE

DU CASTELLARD-MÉLAN
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� Horaires d’ouverture du bureau de la mairie :
- Le Mardi de 09 H à 16H30

- Le Vendredi de 9H à 16 H30

� Madame Le Maire reçoit sur rendez-vous :
- Téléphone : 06.62.32.47.89

� Adresse internet de la commune :

Mail : mairie@castellardmelan.fr
Site Internet : https://www.castellard-melan.fr/

� P2A compétence de l’eau :

- Téléphone : 04.92.30.58.40

� Urbanisme :

 Le guichet unique de PAA  :  

https://dlva-paa.geosphere.fr/portailccs-paa/Login/Particulier

� L’application intramuros
À retrouver sur googleplay ou applestore favori :

MAIRIE DU
CASTELLARD-MÉLAN


